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BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du 13  février  2026

noD20260213  - 09a

Objet  : Approbation  du  procès-verbal  de  mise  à disposition  des  biens  de  la Commune  de  Labastide-

Clermont  pour  les compétences  relatives  à la collecte,  au transport  et au traitement  des

eaux  usees

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 12 décembre  2025  ;

Considérant  le point  B3-10  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  l'article  L 5721-61  du code  général  des collectivités  territoriales  prévoit  que  le transfert

decompétences  à un  syndicat  mixte  entraîne  de  plein  droit  l'application  à l'ensemble  des  biens,

équipements  et services  publics  nécessaires  à leur  exercice,  ainsi  qu'à  l'ensemble  des droits  et obligations

qui leur  sont  attachés  à la date  du transfert  des dispositions  des trois  premiers  alinéas  de l'article  L. 1321-

1, des deux  premiers  alinéas  de l'article  L. 1321-2  et des articles  L. 1321-3,  L. 1321-4  et L. 1321-5  du même

code  ;

Considérant  que,  par  délibération  du 25 novembre  2022,  la Commune  de Labastide-Clermont  a approuvé

le transfert  des compétences  de collecte,  de transport  et de traitement  des eaux  usées  à la date  du 1'

janvier  2023  ;

Considérant  que  le procès-verbal  a été approuvé  par la Commune  de Labastide-Clermont  et par son

gestionnaire  comptable  ;

Considérant  qu'il  convient  d'acter  le procès-verbal  de mise  à disposition  des biens  des services  transférés  ;

Vu  le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le procès-verbal  de

Clermont  pour  les compétences

mise  à disposition  des biens  de la Commune  de Labastide-

relatives  à la collecte,  au transport  et au traitement  des eaux

usees  a

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  le procès-verbal.

Annexe.'  Procès-verbal

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de  laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  ïoulouse  - ïél  :05  61 17  30 30
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TRANSFERÏ  DE COMPEÏENCES
IL ËSÏ PAR CONSEQUENT CONSTAani CE QUI SUIÏ  :

PROCES VERBAL  DE MISE  A DISPOSITION

PAR  LA COMMUNE  DE LABAS'TIDË-CLERMONT

DES BIENS NECESSAIRËS  A LaEXËRCICE DES COMPËTENCES  DE RESEAU31

EN ASSAINISSEMENT  DES FJkUX USEES (COLu:CTE,  TRANSPORT  ET TRAITEMËNT)

Entre la cûmmune  de labastide-Clermont,  ci-après désignée I' ii adhérent  +i et représentée
par son Maire, Monsieur  Pierre-Alain DINTILHAC dûment  habilité
daune part,

et le SyndTcat Mixte  de laEau et de laAssainissement  de Haute-Garonne,  ci-après désigné

(( Réseau31 )) et représenté par son Président, Monsieur  Sébastien VINCINI, dûment  habilité
par délibération  du Bureau Syndical du 13 févïier  2026
d'autïe  part

LaadhéÏent et Réseau31 étant  ci-apïès communément  désignés ii les parties ))

Vu le code général des collectivités  terïitoriales  et notamment  les artides L '1321-1,
L1321-2, L.1321-3, L.132'1-4, L1321-5,  L.2224-7 et suivants et L. 5721-6-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 23 décembre  20ü9 modifié  ;

Vu la délibération  de l'adhérent  en date du 25 novembre  2022 appmuvant  les statuts de Réseau31
ainsi que le transfert  des compétences  de collecte, de transport  et de traitement  des eaux usées de
laadhérent à Réseau31 ;

Ainsi que le prévoit  l'artide  L5721-6-1  du code général des collectivités  territoriales,  le transfert
de compétences  à un syndicat  mixte entraîne de plein droit  l'applicatiori  à l'ensemble  des biens,
équipements  et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu'à l'ensemble des dïoits

et obligations  qui leiir  sont attachés à la date du transfert  des dispositiûns  des trûis premiers alinéas
de laartide L 13,?1-1, des deux premiers alinéas de l'artide  L 1321 -2 et des articles L 1321-3, L. 1321-4
et L. 1321-5  du rnême code.

Cette mise à disposition  est constatée par un procès-verbal  établi contradictoirement

entre les représentants  de la collectivné  antérieurement  compétente  et de la œllectivité  bénéficiaire.
Le procès-verbal  précise la cünsistance, la situation  juridique,  l'état des biens et laévaluation de la
remise en état de ceux-ci.

Le préserit  prücès-veial  établi contradictoirement  a donc pour  ûbjet  de cünstater  la mise

à dispûsition  des biens meubles et immeubles  nécessaires à laexercice des compétences  ci-dessus

transférées de l'adhérent  au profit  de Réseau31 à compter  du 1 aJanvier  2023.

Adicle  ï - Les renseignemenls  administratifs  sur les parties

Numéro  dairnmatriculatiûn  SIRET de laadhérent :213102  5C12 0ü01Cl

Numéro d'immatriculation  SIREÏ de Réseau31 : 200C12359600030 setvice daassainissement collectif

Ariicle  2 - Compétençe  daas5pinissemeno da  saux  usées

Les biens mis à disposition

Descripjjo(i  des biens

Les biens mis à disposition  sont constitués  du foncier  bâti et nûn bâti, des équipements  techniques  et
baux de location dont  la liste figure en annexe  no 1 au présent procès-verbal  et qui sont nécessaiïes à
laexécution du service public  transféré.

ffl Situa%jûrl.jqridique  des biens

Les biens appartiennent  essentiellement  au domaine  public de l'adhérent.

Valeur des biens

Les biens mis à dispûsition  ont une valeur bnite  de : 483 991,11 €

Les biens mis à dispüsition  ûnt une valeur nette comptable  de : 45'1 7251 'l €

ljétat  de l'adif, annmen"  2, édité le 08/01/2026,joint  au présent procès-verbal, détaille les irnmobilisafions.

ii État des biens et évaluation  de leur remise en état

L'éttit dêS voirieS et eSpaCeS extérieurs, (éSeauX (eaul  gaZ, élêCtriCité, télécommunication),  chauffage,

SéCurité, grûs Œuvre (CIOS et CôuVem, prestations intéreures,  équipements  immobiliers  pourra être
pïécisé dans un procès-verbal  ultérieur.

Contrats liés aux biens

Réseau31 est substitué  de plein droit  à l'adhérent  à la date du transfert  de compétence  dans le cadre
des contrats  en liaison avec les biens mis à dispûsition.

La liste des contrats, en recettes et en dépenses, de tûus ordres (marchés de travaux et de services,

baux, œncessions  diverses, etc.) en liaison avec les biens mis à disposition  se trouve en annexe  no3
du présent procès-verbal.

En particulier,  Réseau31-se substitue  à laadhérent pour  les contrats d'abünnements  de l'eau.
de laéledricité et des lignes téléphoniques  relatifs aux installatiûns.

Le budget  de la compétence  d'assainissement  des eaux  usées transférée

Dette et cünditions  financières de la mise à dispûsition

Laintégralité de la dette  budget  du service daassainissement collectif  est transférée à Réseau31.

Le tableau récapitulatif  se trouve  en annexe  d4  du présent procès-verbal.
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Subver1ti(in5  qn capital  tïansférables

L'intégralité  des subventions  transférables  du budget  du service d'assainissement  colledif  est transférée

à Réseau3L

Les valeurs  brute  et nette  comptables  de laensemble  subventiûns  transférables  sont  détaillées

dans laannexe  n"5.

La part  restant  à percevoir  par Réseau31 des subventions  transféïables  encore  en couïs  de règlement

à la date  daadhésion  est indiquée  dans laannexe  rf5  bts,

Subventions  en annuité

L'intégralité  des subventions  en annuité  du budget  du service  daassainissement  cûllectif  est transférée

à Réseau3L

La valeur  des subventions  transférables  est indiquée  dans laannexe  no6.

Artide  3 - Assurances

Réseau31 saengage  à assurer  les biensimmeubles  mis à sa dispüsition  et leur  contenu  en dommages

et en responsabilité  civile  afin de garantir  les sinistres  pouvant  être  subis (garantie  dûmmages)

ou causés aux tiers  (garantie  respûnsabilité  civile).

Article  4 - Redevance

Cûnformément  aux dispûsitions  de laartide  L.1321-2  du code  général  des coliectivités  territoriales,

cette  mise à disposition  a lieu à titre  gratuit  pour  le foncier  bâti  et non bâti ainsi

que pour  les équipements  techniques.

ArUcle  5 - Les dossiers  de dernande  de subvention

L'intégralité  des dossiers  de demande  de subventions  et de demandes  daaides est transférée  à

Réseau31.

Artide  6 - Le rappel  sur  les dmits  et  sur  les  obliqations  de Réseau311

Conformément  aux dispositions  de laaitide  L.1321-2  du cûde  général  des colledivités  territoriales  :

« [...] La cûllectivité  bénéficiaire  de la mise à düposition  assume  l'ensemble  des obligations

de l'adhérent.  Elle possède  tüus  püuvoirs  de gestion.  Elle assure  le renûuvellement  des biens  mobiliers.

Elle peut  autoriser  l'occupation  des biens  remis.  Elle en perçoit  les fruits  et produits.  Elle agit  en justice

au  lieu et place  du propriétaire.

La collectivité  bénéficiaire  peut  prûcéder  à tous  travaux  de reconstrudion,  de démoltkion,

de surélévation  ou daaddition  de constructions  propres  à assurer  le maintien  de l'affectation  des biens.
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La colledivité  bénéficiaire  de la mise à disposition  est substituée  à la cûlledivité  propriétaire  dans  ses

droits  et ûbligatiüns  découlant  des contrats  portant  notamment  sur des emprunts  affectés,  et des

marchés  que  cette  dernière  a pu cûnclure  pûur  l'aménagement,  l'entretien  et la conservation  des biens

remis  ainsi que pour  le fonctionnement  des services.  La collectivité  propriétaire  constate  la substitution

et la notifie  à ses cocontradants.

La cûllectivtté  bénéficiaire  de la mise à disposition  est également  substituée  à la colleckivité

antérieurement  compétente  dans les droits  et obligations  découlant  pour  celle-ci  à l'égard  de tiers  de

laoctroi de concessions  ou d'autorisations  de toute  nature  sur tout  ou partie  des biens remis

ou de l'attributiûn  de ceux-ci  en dûtation.  l)

En particulier,  Réseaull  est subrogé  à l'adhérent  dans l'exécution  des baux.

Article  7 - Les dispositions  flscales

Réseau31 saengage :

- à procéder  aux régularisations  du droit  à dédudion  qui auraient  incombé  à laadhérent  sail avait

continué  d'exploiter  le service  ;

- à imposer,  s'il y a lieu les livraisons  à soi-même  prévues  à laartide  257 du cüde  général  des impôts.

Artide  8 - La durée

La présente  mise à disposition  est liée aux cûmpétences  transférées.  Elle durera  tant  que les biens

continueront  à être affedés  à l'exercice  des compétences  transférées,  que  les compétences  seront

exercées  par  Réseau31 ou que les compétences  seront  cûnfiées  à Réseau3 ï par  l'adhérent.

En cas de reprise  daune/des  compétence(s)  transférée(s)  par laadhérent,  ce dernier  ïecouvre  l'ensemble
de ses drûits  et de ses obligations  sur les biens.

4rtic1e  9 - Les dispositiûns  complémentaires

Si les informations  devant  Mre  contenues  dans une pièce  annexe  sont  inexistantes,  incomplètes

ou eïronées  à la date  d'établissement  du présent  procès-verbal,  il seïa, tant  que de besoin,  dressé

ultérieurement  un ou plusieurs  procès-verbaux  cûmplémentaires.

Fait en deux  exemplaires

A Labastide-Clermûnt,  le A ïûulüuse,  le

Pour  l'adhérent

Le Maire

Pour  Réseau3'1

Le Président
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COLLECTMTE ICommune de LABASTIDE-CLERMONTI Nol 3125C)

Longueu.'

Diamètre MatéÏiau Totale

Sur

domain

e oublic

Sur

dûmaine

privé

Servitude

de passage

200 pvc 752 m 752 rt

Annexe  1

Nom Cûmmune Adresse

Référence

s

cadastiale

Superficie

terrain

Fiche

annexe

Inventaire  physique  des biens  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif

COLtE(TIVITE  LABASTIDE-CLERMONT 31250

DCIMAINE  ASSAINISSEMENÏ  COLLË(nF

COLLECTE

PôSÏË  DE RELMMffiT

AUTRB  OUVRAGFS

ÏRANSFERT

Longueu  '

Diamètïe Matériau Tûtale

Sur

domain

e public

Sui

domaine

p riVé

Servitude

de passage

Pûm  DE RELEVEMEHÏ

Nom - Commune Adresse

Réféience

cadastrale

s

Superficie

terrain

Fiche

annexe

AUÏRES  OUVRAGËS

TRAffËMËNT

!iï  A'nôN  ï)JJluRjlîK)N

Nom Commune Adresse
Référence

cadastrales

Superficie

terrain

Fiche

annexe

Labasttde  Cleïmünt HOUNS  DE LA BlaLt D 352 2 960 ma

DESCRIPTIF  SC)MMAIRE

Filtre planté  de roseaux  verkiœl  à deux  étages

AUÏRES  CluVRAGES

Page S
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COLLECTIVITE I LABASTIDE-CLERMONT

DOMAINE  ASSAINISSEMENT  COLLECTIF

MOBILIER

COLlECTË

N'l 3125ü

No d'inventaire

TRANSPORT

N'  d'inventaire Etat

ÏRAITEMENT

N" d'inventaire

COLLECnVITË Commune de LAiBASÏlDE-CLERMONT Nan

Annexe  2

Etat  de l'actif  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif
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COuECTWTE Commune de LABASTIDE-CLERMONT raa2

Annexe  3

Contrats  liés aux biens dans le domaine
de l'assainissement  collectif

calmettes.m
Machine à écrire
13/02/2026



t.nCl)

a!. CL

:)  vï-

031û56

SGC  CARBONNE

Nombre  d'empts  : 0

Numérü  de

l'emprunt i Pdteur
Daje  de

F"""

I

Date  de

fin

Durb

en moii

I

l-="-==liilCapital  initial

I

l-=--------
I

Ecltéarcs  mmdatées  de }'annie  2022

Amortissement

cümulé  de

l'année

Intérëts

aimuJés  de

l'année

Echéances

cnmulées  de

I%nnée

1641

9ôû65472ô312lCJSSEEPARCiNE I 25709/î8 I 31/ôU23 I 360 I 2]  I F I T 250 ûOü.%i
222  540.15 i 6 349,40 5 2û!1.96 Il  559  . 3 6

Totsl  du  compia  1641 25ô  OOO,OO 222  !i40,'1j 6 34!1,4ô 5 209,96 1l  559,36

Total  g}ohal 2A0  000,OO 222  540,15 6 349,4f) 5 209J6 1l  559,36

Edition  du 08/01/2026

ET  AT  GLOBAL  DE  LADETTE  DE  L'EXERCICE  2022

70102  ASST  LABASTmE-CLERMONT  -

Arrêtée  à la date  du 31/12/2022

MINÏ!ITÈRF.  DE  t'îc'rïox
ET  D)J  COMPTF.S  PUEIJCS

Eïercice  2022
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Redwrdie  de comptes

Budgt!!t COlbdtVtté  [2l  - lASSÏ IJ1BASÏÏDE-CLERMONT - I EXerCtce Â
Type de comptes lïous 5

Comptel I
ParttaiIarttés2ucu"e _J

CompteauxiIiairellïous  _J
Datededébutconsuhtion2  Datedefinconsuffation [

Typedejoumallîous y_i
Reeh

ljste  des  oomptes  (tota)  27  comptes)

MassesCornptes  Balancedentrée
 SoldeDébh  Crédits

i641  C

21351  D

:J531  D

28135  C

28153  C

5
m
m

228889.55

212.693.19

271.297.92

7.09û.00

9043. €1û

M

m

6349.40

O,CI(I

M(Ê
M@
ffl(i
M[I
m(l
ü,OO C

û,û €l D

O,üO D

7.ü90,ûO C

9.043,00  C

5

W

212.693.19

271.297,92

14180,ü0

18.086,0ü
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CCIlLECTIVIÏE CommunedeLABASTIDE-CLERMONT ru

Annexe 5 bis

Etat  des  subventions  en capital  transférables  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif

en cours  de règlement  à la date  d'adhésion

COLlECTlVIÏ Commune de lABASTIDE-CLERMONT va2

Annexe  6

Etat  des  subventions  en annuités  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif
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